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Consultation publique 

 sur l’analyse des marchés de gros 
 de la terminaison d’appel vocal sur les réseaux mobiles 

 
 

APPEL à COMMENTAIRES 
 
 

Début de la consultation : 2 novembre 2004 
Fin de la consultation : 3 décembre 2004 

 
 

Les commentaires à la présente consultation doivent être adressés de préférence par email à 
m16@art-telecom.fr  . 1 

 
L’Autorité, dans un souci de transparence, publiera l’intégralité des commentaires qui lui auront 
été transmis, à l’exclusion des parties couvertes par le secret des affaires. A cette fin, les 
contributeurs sont invités à reporter dans une annexe spécialement identifiée les éléments qu’ils 
considèrent devoir être couverts par le secret des affaires. Toujours dans un souci de 
transparence, les contributeurs sont invités à limiter autant que possible les passages couverts par 
le secret des affaires. 

 
Commentaires généraux 

 
Q1.1  Avez-vous des commentaires généraux? 

 
 

Commentaires sur la définition de marché (métropole et outre-
mer) ? 
 
Q2.1  Avez-vous des commentaires sur le projet de décision « définition des marchés » ? 
 
 

                                                 
1 A défaut, ils peuvent être transmis par courrier à l’adresse suivante : 
 
Service Régulation des marchés fixes et mobiles 
Autorité de Régulation des Télécommunications 
7 square Max Hymans 
75015 Paris 
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Commentaires sur la détermination de la puissance de marché et les 
obligations correspondantes ? 
 
Q3.1  Avez-vous des commentaires sur le projet de décision « puissance et obligations d’Orange 
France » ? 
 
Q3.2  Avez-vous des commentaires sur le projet de décision « puissance et obligations de 
SFR » ? 
 
Q3.1  Avez-vous des commentaires sur le projet de décision « puissance et obligations de 
Bouygues Télécom » ? 
 
 

 

 


